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et d’organisation des travaux du Conseil de Surveillance et sur les procédures de contrôle interne

Exercice clos le 31 décembre 2007 (article L. 225-68, alinéa 7 du Code de Commerce)

Mesdames, Messieurs,

La loi de sécurité financière du 1er août 2003, qui a apporté des modifications au régime applicable aux sociétés anonymes, a notamment modifié l’article L. 225-68 du Code de Commerce et introduit l’obligation pour le président du Conseil de Surveillance d’une société anonyme de rendre compte, dans un rapport joint au rapport de gestion, des conditions de préparation et d’organisation des travaux du conseil, ainsi que des procédures de contrôle interne mises en place par la Société.

Le présent rapport a donc pour objet de vous exposer d’une part les conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil de Surveillance de la Société au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2007, d’autre part les procédures de contrôle interne mises en place par la Société.

1. Conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil de Surveillance
Rôle et fonctionnement du Conseil de Surveillance
Il est rappelé qu’en application de la loi, le Conseil de Surveillance a pour mission de contrôler les organes de direction de la société. Le Conseil de Surveillance peut donc à toute époque de l’année, opérer les vérifications et contrôles qu’il juge opportuns et se faire communiquer les documents qu’il estime utiles à l’accomplissement de sa mission. Ce contrôle porte non seulement sur la régularité  des comptes sociaux et consolidés, mais aussi sur l’opportunité des actes de gestion du Directoire, sans toutefois s’immiscer dans cette gestion. Le Directoire doit présenter, au minimum, un rapport trimestriel au Conseil de Surveillance. Ce rapport doit informer le Conseil de Surveillance le plus complètement possible de la marche des affaires sociales. Chaque année le Conseil de Surveillance doit présenter à l’Assemblée Générale ordinaire un rapport contenant ses observations sur le rapport du Directoire ainsi que sur les comptes sociaux et consolidés de l’exercice. 
Le Conseil de Surveillance de SERMA TECHNOLOGIES est composé comme suit :

· Mr Gérard DELPUTTE, Président

· Mr Jean CIZEAU, Vice Président

· Mr Louis POLETTE, Administrateur

Calendrier et réunions du Conseil de Surveillance
Le Conseil de Surveillance se réunit sur convocation du Président au minimum 4 fois par an afin d’examiner les résultats, les budgets et leurs actualisations, les rapports d’activité et les reportings d’activité et de rentabilité. 

Le calendrier financier de la société indiquant la date de l’assemblée générale, est établi lors la clôture de l’exercice.
En application de ce calendrier, la date de la réunion du Conseil de Surveillance vérifiant et contrôlant les comptes annuels et consolidés, approuvant le rapport de gestion du Directoire, présentant la liste des conventions réglementées et informant sur la convocation de l’Assemblée Générale Ordinaire est arrêtée.

Les Commissaires aux Comptes sont systématiquement convoqués à ces réunions. Par ailleurs, le Conseil peut se réunir en dehors de ces dates en fonction des autres sujets dont l’approbation est de son ressort (par exemple tout projet d’acquisition, ou l’examen du plan stratégique).
Les deux représentants du Comité d’Entreprise régulièrement convoqués assistent également à ces réunions.
Le Conseil de Surveillance a tenu 7 réunions en 2007.

Information des administrateurs

En 2007, comme les années précédentes, l’ensemble des documents devant être mis à disposition des administrateurs l’ont été conformément à la réglementation. 

Un procès-verbal détaillé est établi à l’issue de chaque réunion.
Les procédures de contrôle interne mises en place par la société ont pour but de s’assurer de la fiabilité des comptes sociaux et consolidés et de la gestion financière, et de la maîtrise des risques inhérents à l’activité de la société.

2. Procédures de contrôle interne mises en place par la société

2.1. Identification des risques

La définition de la politique de contrôle interne repose sur l'identification préalable des enjeux et des risques de la société. Les risques auxquels SERMA TECHNOLOGIES est soumise sont de plusieurs natures :

· Valorisation des encours (risque limité car élément à faible contribution à l’actif du bilan de la société) 

· Fait générateur de la reconnaissance du revenu dans le chiffre d’affaires, risque inhérent à l’activité de la société

· Valorisation des immobilisations incorporelles
2.2. Objectifs du contrôle interne 

Dans le contexte des enjeux et des risques définis ci-dessus, l’approche du contrôle interne mis en œuvre par la société répond aux principaux objectifs suivants :

· Fiabilité des informations financières

· Optimisation des performances

· Conformité aux lois et réglementation en vigueur

Ces objectifs s’étendent également aux sociétés du groupe et consistent, pour SERMA TECHNOLOGIES, société mère, à s’assurer de la fiabilité des comptes consolidés et, le cas échéant, de son contrôle sur les entités concernées.   
2.3. Organisation générale du contrôle interne
La société ne dispose pas spécifiquement d’un service d’audit interne, mais la Direction Financière et en particulier les services comptabilité et contrôle de gestion sont au cœur du dispositif de contrôle interne de chaque société du groupe.
La production des informations comptables et financières de la société est sous la responsabilité du service Comptabilité. Ce service assure également la gestion de la trésorerie de la société.

Le service Systèmes d’Information est le garant de l’intégrité des données traitées par le V9, progiciel intégré. Il s’assure avec la Direction Financière que tous les traitements automatisés qui contribuent à l’élaboration de l’information financière respectent les règles et procédures comptables. Il contrôle également la qualité et l’exhaustivité des transferts d’informations entre les systèmes informatiques.

Le rôle du service Ressources Humaines consiste à assurer la conformité des opérations aux lois et autre réglementation sociales en vigueur. Le progiciel de gestion de la paye est le système 100 de la gamme SAGE, produit courant du marché français. Ce service s’appuie, lorsque nécessaire, sur des avocats spécialisés dans les sujets traités. 

Ces différents départements sont rattachés au Directeur Administratif et Financier, membre du Directoire.

Le principe de séparation des taches est toujours respecté dans la limite de l’effectif de la société.
Il n’existe pas pour le moment de manuel exhaustif de procédures, mais les notes de service ont été regroupées. Une revue des différentes procédures est en cours et fera l’objet d’une documentation complète. 

La société dispose en outre d’une documentation régulièrement mise à jour sur les différents points de réglementation touchant à son secteur d’activité et a souscrit un certain nombre d’abonnements dans des revues spécialisées.

La société étant certifiée ISO 9001 version 2000, il est régulièrement contrôlé par le responsable Qualité de la société ou/et par l’AFAQ que les procédures du manuel d’Assurance Qualité sont régulièrement appliquées par les différents services de l’entreprise.

Le secrétariat juridique est assuré par le Cabinet CHEPEAU, LUMEAU & Associés à Bordeaux.

La société couvre les risques inhérents à son exploitation et à ses opérations par des assurances spécifiques souscrites par l’intermédiaire du Cabinet FILHET ALLARD à Mérignac.

2.4. Système de production et de contrôle de l’information financière

Les procédures de reporting et de budget, puis d’élaboration et de contrôle des comptes consolidés, qui sont partie intégrante du dispositif de contrôle interne et visent à assurer la qualité de l’information financière destinée aux équipes de management, aux organes sociaux et aux actionnaires de la société, sont présentées ci-dessous :

a) Procédures de reporting et de budget

La société dispose d’un reporting CA (J+3) et résultat (J+10) mensuel complet qui couvre, de manière détaillée, toutes les composantes de l’activité de chaque Business Unit. Il repose sur un système d’information financière sophistiqué, construit autour de V9.

Les procédures de reporting reposent principalement sur le système de contrôle budgétaire mis en place par la société.

L’élaboration du budget annuel est réalisée par le contrôle de gestion de la Direction Financière. Ce travail, détaillé et exhaustif, consiste à analyser et chiffrer les objectifs budgétaires de chaque Business Unit pour un très grand nombre de rubriques du compte de résultat, ainsi que d’indicateurs spécifiques à l’activité et à la structure des opérations. Ce système permet d’identifier très rapidement toute dérive dans les résultats réels ou prévisionnels, et tout risque d’information financière erronée.

Ce budget est actualisé au 30 juin afin de déterminer la « visée » : objectif à atteindre compte tenu des éléments connus au 31 mai.  

Le contrôle de gestion est également en charge de communiquer mensuellement différents indicateurs tels que taux de charge, rentabilité des affaires, éléments de reporting commercial. 

Cette procédure concerne toutes les sociétés du groupe.

b) Procédures d’élaboration et de contrôle des comptes sociaux et consolidés
Résultats trimestriels

Tous les trimestres, les résultats réels de chaque société du groupe sont établis, contrôlés et analysés.

Un rapprochement entre la comptabilité et la gestion est effectué afin d’identifier et expliciter les écarts constatés.
Afin d’assurer la pertinence des résultats transmis, des contrôles réguliers sont réalisé sur les postes d’actif et de passif : rapprochement logiciel Immobilisation/Comptabilité, revue des créances anciennes, analyse des provisions pour risques et charges.

Consolidation trimestrielle, semestrielle
Une consolidation dite de gestion, c'est-à-dire après retraitement des comptes intragroupe, des comptes du groupe est réalisée trimestriellement (compte de résultat).

Depuis son transfert sur le marché ALTERNEXT, la société établit des comptes consolidés au 30 juin et 31 décembre de chaque année. Pour assurer cette consolidation, le groupe dispose d’un modèle unique de liasse de consolidation utilisé par l’ensemble des sociétés. La réconciliation systématique de l’ensemble des flux et des soldes “inter compagnie” par chacune des sociétés du groupe est un pré-requis à tout envoi d’information. Afin de limiter le traitement en fin d’année, cette réconciliation s’effectue trimestriellement à l’aide d’une procédure et d’un bordereau unique.

Le cabinet AUDIAL est chargé du traitement de la consolidation.    

2.5. Description des procédures de contrôle interne

Les procédures de contrôle interne en vigueur au sein du groupe, relatives aux fonctions opérationnelles significatives sont les suivantes :

2.5.1 Ventes

L’essentiel des ventes récurrentes est régi par une relation contractuelle avec le client, sur la base d’un contrat dont les conditions générales ont été élaborées par la société. La bonne application du contenu de ce contrat fait l’objet d’un contrôle par l’administration des ventes de la société qui émet la facture. 

Ainsi, les procédures en vigueur visent à s’assurer de l’exhaustivité et de la réalité de la facturation.

2.5.2 Achats

Les achats ne peuvent être engagés que dans le respect des autorisations budgétaires. Les procédures de délégation de signature, les procédures d’engagement de dépenses en vigueur dans l’ensemble du groupe ainsi que le système de suivi budgétaire constituent l’essentiel du dispositif de contrôle interne des achats réalisés dans les filiales.

2.5.3 Personnel

Tous les mouvements de personnels, prévisionnels ou réels, sont communiqués à la Direction des Ressources Humaines ; aucun recrutement ou licenciement ne peut être engagé sans son autorisation préalable.

Dans le cas d’un licenciement, elle doit systématiquement pratiquer une évaluation des coûts réels et prévisionnels du licenciement et la transmettre à la Direction Financière qui s’assurera que ce passif est pris en compte dans les comptes du groupe.

La révision des rémunérations est réalisée une fois par an, et soumise à l’approbation du Directeur des Ressources Humaines.

La rémunération de certaines personnes comprend une composante variable, dont l’obtention est fonction de l’atteinte d’objectifs fixés par le Comité de direction et acceptés par les bénéficiaires lors de l’élaboration du budget. Les modalités de calcul sont ensuite contrôlées et validées par la Direction Financière. Les paiements sont réalisés sur une base mensuelle, trimestrielle ou annuelle selon les cas ; leurs montants définitifs sont soumis à l’autorisation préalable de la Direction des Ressources Humaines, le Comité des Rémunérations validant les critères qui sont fonction des résultats et du cash flow libre du groupe, puis leur montant définitif après la clôture des comptes de l’exercice.

2.5.4 Trésorerie

Les procédures de contrôle interne mises en place par la société en matière de trésorerie concernent essentiellement les rapprochements bancaires, la sécurisation des moyens de paiements, la délégation de signatures et le suivi du risque de change.

Les procédures de rapprochement bancaire sont systématiques et exhaustives. Elles concernent le contrôle de l’ensemble des écritures passées par le service trésorerie, ainsi que les rapprochements entre les soldes de trésorerie et les comptes de banque de la comptabilité.

Pour chacune des sociétés du groupe, les autorisations de signature bancaire sont réglementées. Les délégations ainsi mises en place sont communiquées aux banques qui doivent en accuser réception.

Fait à Paris, le 12 mars 2008
Mr Gérard DELPUTTE
Président du Conseil de Surveillance
